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outefois, dans le cas de navires qui sont propriété

d'un Etat et exploités par une compagnie qui, dans

cet Etat, est enregistrée comme étant l'exploitant

des navires, l'expression "propriétaire" désigne cette

compagnie.

4. "Etat d'immatriculation du navire" signifie,

à l'égard des navires immatriculés, l'Etat dans lequel

le navire a été immatriculé, et à l'égard des navires

non immatriculés l'Etat dont le navire bat pavillon.

5. "Hydrocarbures" signifie tous hydrocarbures

persistants, notamment le pétrole brut, le fuel-oil,

l'huile diesel lourde, l'huile de graissage et l'huile

de baleine, qu'ils soient transportés à bord d'un

navire en tant que cargaison ou dans les soutesde ce

navire.

6. "Dommage par pollution" signifie toute perte

ou tout dommage extérieur au navire transportant des

hydrocarbures causé par une contamination résultant

d'une fuite ou de rejet d'hydrocarbures, où que se

produise cette fuite ou ce rejet, et comprend le coût

des mesures de sauvegarde et toute perte ou tout dom-

mage causés par lesdites mesures.

7. "!esures de sauvegarde" signifie toutes me-

sures raisonnables prises par toute personne après 
la

survenance d'un événement pour prévenir ou limiter 
la

pollution.

8. "Evénement" signifie tout fait ou tout

ensemble de faits ayant la même origine et dont 
résulte

une pollution.

9. "Organisation" signifie l'Organisation 
inter-

gouvernementale consultative de la navigation maritime.

ARTICLi II

La présente Convention s'applique exclusivement

aux dommages par pollution survenus sur le territoire

y compris la mer territoriale d'un Etat contractant


